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L’énergie représente 20 à 30 % du coût de production 

pour les tomates et les fleurs sous serres. 
 

 

Le fioul lourd était à 200 �/tonne, durant l’hiver 2003-2004. 
 

Cet énergie a atteint les 227 �/tonne, en octobre 2004.  
Nous demandions alors « que les mesures d’exonération mises en place pour le fioul 
domestique, s’appliquent au fioul lourd », cela nécessitait une prise en charge par 
l’Etat de18,56 �/tonne de TIPP. 
Rien n’a été fait pour cette énergie ! 

 

Aujourd’hui, le fioul lourd est à 280 �/tonne. 
Cette flambée du prix du fioul lourd, essentiellement du à la hausse du cours du baril 
de pétrole, remet en cause la production sous serres, dans les zones rurales du 
département. 
 

 

Il est urgent de prendre des mesures en faveur des serristes bretons,  
pour limiter ce surcoût d’énergie ! 
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